
LA DICTEE EN TONGS 

Règlement 2024 

 

Article 1er : La Dictée en tongs 

Ce jeu-concours a pour but : 

- de promouvoir la maîtrise de la langue française sous la forme d’une dictée 

- de faire appel : à sa mémoire, à son bon sens, à ses connaissances. 

 

La Dictée en tongs est un divertissement dans lequel chacun vient, non pour rivaliser avec les 

autres, mais pour tester ses propres connaissances, même si un classement est effectué à 

l’issue de l’épreuve. Chacun étant là, avant tout, pour se faire plaisir ! 

 

Article 2 : Participation 

La Dictée en tongs est ouverte à tous dans la limite des places disponibles dans la salle où se 

déroulera l’épreuve. 

Les participants rendront leur copie après avoir effectué une autocorrection et une notation 

selon les règles données à l’article 5. 

Les concurrents(es) participeront pour une des deux catégories suivantes : 

- juniors de 10 à 14 ans, 

- adultes à partir de 14 ans. 

Du fait de leur participation à La Dictée en tongs, les concurrents s’engagent à se soumettre 

sans réserve au présent règlement et se conformer aux règles édictées. 

 

Article 3 : Modalités de participation 

Les participants(es) à La Dictée en tongs se rendront directement à la salle de la Maison du 

Port.  

Le règlement de La Dictée en tongs est consultable sur le site de Arzon événements et sur 

place. 

La participation est gratuite. 

 

Article 4 : Déroulement de l’épreuve 

L’épreuve se déroulera dans la salle de la maison du port à Arzon le jeudi 01 août 2024 à 17h.  

Après l’installation des concurrents(es) et le rappel des règles du concours, le lecteur fera une 

première lecture rapide puis procèdera à l’énoncé au rythme habituel des dictées. 

Il y aura une seule relecture par catégorie suivie d’un temps de réflexion de 10 minutes. La fin 

du temps imparti est annoncée par le lecteur. 

La dictée sera écrite à l’encre noire ou bleue et corrigée à l’encre de couleur rouge ou verte 

(les stylos et copies seront fournis par l’organisateur). 

Aucun document ni matériel informatique ou électronique quelconque ne sera autorisé 

(dictionnaire, fascicule de grammaire, correcteur orthographique électronique, téléphone, 

Smartphone...). 



Seules les feuilles fournies par Arzon évènements pourront être utilisées comme brouillons. 

Les copies-dictées doivent être parfaitement lisibles. Pour corriger un mot chaque concurrent 

doit le barrer et le réécrire lisiblement au-dessus ou dans la marge. 

 

Article 5 : Correction 

L’autocorrection se fera en salle immédiatement après l’épreuve. Le texte sera diffusé sur 

grand écran afin que chaque participant puisse corriger ses éventuelles erreurs. 

La dictée en tongs porte sur l’orthographe des mots c’est-à-dire leur graphie exacte compte 

tenu des accents, majuscules, trémas et traits d’union. La ponctuation est précisée et ne donne 

donc pas lieu à correction. 

Sous réserve de l’application des règles d’accord et de conjugaison, la graphie admise est celle 

apparaissant en entrée dans les dictionnaires retenus en référence, à savoir Larousse. Les 

règles de la nouvelle orthographe ne seront pas appliquées pour cette dictée. 

Chaque accent doit être correctement placé. 

Concernant la notation chaque erreur sera sanctionnée d’un point en moins, mais un seul 

point en moins sera décompté s’il y a plusieurs fautes dans le même mot et pour les mots 

composés. 

Un point sera décompté : 

• pour chaque mot mal orthographié, accentué, y compris une erreur de majuscule ou une 

majuscule non accentuée, 

• pour chaque mot faisant état d’une faute de grammaire (accords, conjugaison, genre, accent 

circonflexe de conjugaison, accent grave omis ou absent pour à – a, où – ou), 

• pour chaque mot ou signe en moins, en trop, ambigu, illisible. Sont considérés comme signes 

les accents dont le tréma, les traits d’union et les cédilles, 

• pour une même faute répétée pour le même mot dans l’ensemble du texte à condition qu’il 

soit toujours orthographié de la même façon. 

 

Article 6 : Classement 

Les personnes concourent chacune à un classement par catégorie. Dans chacune des 

catégories, les trois concurrents(es) ayant fait le moins de fautes seront récompensés.  En cas 

d’égalité, un tournoi de mots à épeler sera proposé afin de départager les gagnants. 

Les gagnants(es) de l’année précédente sont exclus du palmarès. En fonction de leur résultat, 

ils pourront se voir attribuer un prix d’honneur. 

Les résultats du concours sont annoncés à l’issue de la correction sur le lieu de l’épreuve aux 

candidats présents. Les trois premiers de chaque catégorie recevront leur prix avec indication 

des notes attribuées. 

Chaque copie pourra être récupérée après la remise des prix. 

Un corrigé de la dictée sera disponible sur le site internet de Arzon évènements après 

l’événement. 
 

 


